
1111 
ofesiece , egrobee reume 
arAlrAVA 

%%Rae %111lee %me/ 

of. 1-415 

01 

Ingénieurs-conseils 

1+1  Industrie, Sciences et Industry, Science and 
Technologie Canada Technology Canada 



S.J. Cohen Building 
119, 4e  Avenue sud, bureau 401 
SASKATOON (Saskatchewan) 
S7K 5X2 
Tél.: (306) 975-4400 
Télécopieur: (306) 975-5334 

Alberta 
Canada Place 

IS6/61 t cc  Di 

Yukon 
108, rue Lambert, bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél.: (403) 668-4655 
Télécopieur: (403) 668-5003 

Territoires du Nord-Ouest 
Precambrian Building 
10e étage 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2R3 
'l'el.: (403) 920-8568 
Télécopieur: (403) 873-6228 

1, 

Té 
Télé( 

C P 
WU' 
R3( 
Tél 
Té/ 

Z  

Demandes de publicat 
Pour recevoir un exemplaire de l'une des 
de commerce extérieur le plus près de ch 

le services aux entreprises ou le Centre 
.2 avec l'un des trois bureaux suivants. 

8L1.901 
11 1 111 	1i1  111  1  llI 

VOVNVO 31H1SrICINI VCIVNVO AIJISflGNI  

Centres de services aux entreprises d'ISTC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez communiquer avec l'un ou l'autre des bureaux dont la liste apparaît ci-dessous. 

Terre-Neuve 	 Nouveau-Brunswick 	 Saskatchewan 
Atlantic Place 	 Assumption Place 
215, rue Water, bureau 504 	770, rue Main, 12e étage 
C.P. 8950 	 C.P. 1210 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 	MONCTON (Nouveau-Brunswick) 
A1B 3R9 	 E1C 8P9 
Tél.: (709) 772-ISTC 	 Tél.: (506) 857-ISTC 
Télécopieur : (709) 772-5093 	Télécopieur: (506) 851-6429 
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134, rue Kent, bureau 400 	C.P. 2 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 	 H 
(Île-du-Prince-Édouard) 	Ti  
C1A 7M8 	 1. 
Tél.: (902) 566-7400 	 Té, 
Télécopieur (902) 566-7450 

Nouvelle-Écosse 
Central Guaranty Trust Tower 
1801, rue Hollis, 5e étage 
C.P. 940, succursale M 
HALIFAX (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2V9 
Tél.: (902) 426-ISTC 
Télécopieur: (902) 426-2624 

Administration centrale de CEC 
InfoExport 
Édifice Lester B. Pearson 
125, promenade Sussex 
OTTAWA (Ontario) K1A 0G2 
Tél. : (613) 993-6435 
1-800-267-8376 

.Administration centrale cha 	 d'ISTC 
------___ 	 .Édifice C.D. Howe 

235, rue Queen 
le' étage, tour Est 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél.: (613) 952-ISTC 
Télécopieur: (613)957-7942 
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1990-1991 

INGÉNIEURS-CONSEILS 

AVANT-PROPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie. Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils. qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections. les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

1.714,/ 
Michael H. Wilson 

Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 
et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne du génie-conseil regroupe les 

cabinets d'ingénieurs qui fournissent avant tout des services 
normalement liés à la conception et à l'exécution de projets 
d'investissement. Ces services comportent notamment la 
réalisation d'études de faisabilité, la planification et la prépa-
ration de designs détaillés; parmi les tâches connexes, on 
trouve la gestion de projets, la supervision de travaux de 
construction et la gestion de l'exploitation. Très variés, ces 
grands projets vont de l'aménagement d'infrastructures et de 
la construction de bâtiments aux travaux industriels et à la 
mise en valeur de ressources. Les cabinets-conseils four-
nissent en outre tout un éventail de services dans d'autres 
domaines comme l'analyse de l'écoulement de la circulation,  

les télécommunications et l'analyse de l'environnement. 
D'autres profils d'industrie de la présente série portent 
les titres suivants : 

• Architectes 

• Entrepreneurs en construction 

• Aménagement en immobilier 
Il y a deux façons de réaliser des projets d'investis-

sement : dans le cadre d'un contrat de consultation ou de 
gestion d'un projet en contrepartie d'honoraires de services 
professionnels, ou dans celui d'un contrat de construction 
clé en main en contrepartie d'un montant forfaitaire. La ges-
tion de projets ne comporte habituellement que des services 
de consultation. Les projets clé en main, aussi appelés projets 
de conception-achat-construction (CAC), comprennent tout 
un éventail de services d'ingénierie, ainsi que des activités 
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d'achat, de fourniture de matériel et de construction. Les 
projets CAC exigent des investissements considérables de 
la part de l'entrepreneur, et sont exécutés la plupart du temps 
par de grandes multinationales intégrées. Une autre méthode 
de construction de projets d'immobilisations est appelée 
construction-possession-exploitation-transfert (CPET). Dans 
le cadre d'un tel arrangement, le soumissionnaire convient 
de financer, de construire, de posséder et d'exploiter l'installa-
tion, habituellement dans un pays étranger, pendant un certain 
nombre d'années, jusqu'à ce qu'il ait recouvré les coûts du 
projet. L'installation est alors transférée aux exploitants du 
pays hôte. 

L'industrie canadienne est très dynamique et compte 
parmi les plus développées du monde. La plupart des entre-
prises appartiennent à des intérêts privés de source cana-
dienne, mais certaines entreprises actives au Canada sont 
des multinationales intégrées. Trois entreprises canadiennes 
se classent parmi les plus importantes du monde en ce qui 
concerne le chiffre d'affaires total. Certaines des plus grandes 
entreprises canadiennes sont déjà ou seront bientôt capables 
d'offrir la gamme complète de services CAC, et répondent à 
la demande de clients internationaux qui souhaitent qu'elles 
assument davantage de responsabilités sur les plans de 
l'achat et de la construction, y compris les contrats clé en 
main. Comme les projets CPET présentent plus de risques, 
quelques entreprises canadiennes seulement sont en mesure 
de les offrir. 

Sur le marché canadien, les secteurs d'activité les 
plus importants pour les cabinets d'ingénieurs-conseils 
sont les projets d'aménagement hydroélectrique (20 %), 
la construction de bâtiments (16 %), les industries du 
secteur primaire (15 %), les services municipaux (13 %), 
les industries de la transformation (10 %), les systèmes 
de transport (7 °/0) et les autres services (19 °/0). Sur le 
marché d'exportation, ces secteurs constituent également 
les principales sources de recettes, à l'exception de la 
construction de bâtiments et des services municipaux, qui 
n'ont pas la même priorité dans les pays en développement 
qu'au Canada. 

En 1988, les 4 500 entreprises de l'industrie canadienne 
du génie-conseil employaient environ 62 000 personnes; 
elles ont réalisé un chiffre d'affaires total de presque 4,3 mil-
liards de dollars. L'industrie a tiré 475 millions de dollars de 
projets exécutés à l'étranger, alors que la facturation des 
entreprises étrangères au Canada atteignait 50 millions de 
dollars (figure 1). 

La taille des entreprises de génie-conseil varie du petit 
cabinet d'une seule personne aux grandes entreprises de plus 
de 1 000 employés. Une entreprise en compte plus de 7 000. 
Les cabinets de plus de 200 personnes fournissent environ 
40 % de l'emploi dans l'industrie, alors que ceux de 50 à 
200 personnes en fournissent environ 30 %. La plupart 
des cabinets emploient toutefois moins de 50 employés 
et absorbent environ 30 % de l'effectif de l'industrie. 
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La répartition des entreprises et celle de l'emploi 
correspondent d'assez près à celles des ressources, des 
industries et de la population du Canada (figure 2). La 
majorité des entreprises de génie-conseil se retrouvent 
en Ontario et au Québec, cœur industriel du Canada, et 
réalisent environ les deux tiers du chiffre d'affaires de ce 
secteur. Au Québec, l'expansion de l'industrie trouve son 
origine dans la politique de sous-traitance d'organismes 
provinciaux et de sociétés d'État comme Hydro-Québec. 
Cette politique a permis à un bon nombre de cabinets qué-
bécois de se bâtir une solide réputation mondiale, particu-
lièrement dans le domaine de la construction de centrales 
hydroélectriques et de la transmission d'électricité. Par 
ailleurs, certaines entreprises de l'ouest du Canada ont 
développé leur expertise dans le secteur des industries 
des ressources ou de la production d'énergie électrique 
à partir de combustibles fossiles. 

Le Canada présente une balance commerciale positive 
dans le domaine du génie-conseil. Les cabinets canadiens 
d'ingénieurs-conseils sont actifs sur la scène internationale, 
et plus de 100 d'entre eux travaillent dans diverses régions 
du monde, surtout en Afrique, en Asie et en Europe. Si toutes 
les catégories de cabinets sont présentes sur le marché inter-
national, ce sont les grandes entreprises qui s'y taillent la 
part du lion. 

Les cabinets d'ingénieurs-conseils ne répondent qu'à 
la moitié environ de la demande de services d'ingénierie au 
Canada. Les services internes d'ingénierie des ministères 
gouvernementaux, des services publics, des sociétés d'État 
et des entreprises du secteur privé absorbent l'autre moitié. 

La clientèle des ingénieurs-conseils varie selon la con-
joncture économique générale, la confiance des investisseurs 
et les dépenses publiques. Le travail est réparti à peu près 
également entre le secteur privé et le secteur public. Les con-
trats accordés par ce dernier proviennent en majeure partie 
des provinces et des municipalités. 

Le secteur du génie-conseil constitue une impor-
tante base technologique pour le Canada. L'industrie offre 
à d'autres secteurs ses compétences pour la rationalisa-
tion, la conception et la gestion de l'agrandissement et 
du développement d'installations. En établissant les spé-
cifications des matériaux et de l'équipement, l'industrie 
peut aussi avoir un impact direct sur les secteurs de la 
fabrication et de l'approvisionnement. Dans le cas des 
projets d'exportation, le travail d'ingénierie offre souvent 
des possibilités de ventes ultérieures. Par leur compétence 
technique et administrative, les ingénieurs-conseils peuvent 
aussi faciliter les transferts de technologie entre les orga-
nismes gouvernementaux, les universités, les centres de 
recherche et le secteur privé. 

Rendement 
Comme l'activité des cabinets d'ingénieurs-conseils 

est déterminée par le niveau des investissements, le ren-
dement de l'industrie est cyclique. Les gros investissements 
effectués au Canada, depuis le début des années 1950, 
dans les secteurs de l'industrie, de l'énergie et des richesses 
naturelles ont permis aux cabinets d'ingénieurs-conseils de 
connaître une croissance régulière. Entre 1974 et 1982, le 
taux de croissance moyen du secteur du génie-conseil était 
réellement d'environ 8 % par an. Toutefois, après la réces-
sion des années 1981-1982, ses revenus et ses effectifs ont 
diminué considérablement. Des ingénieurs mis à pied se sont 
lancés en affaires, et certains grands cabinets ont ouvert des 
succursales en réaction aux politiques des provinces et des 
municipalités qui tendaient à favoriser les entreprises locales. 
L'augmentation de la concurrence au niveau des prix, qui per-
siste toujours, a obligé les entreprises à baisser leur marge 
bénéficiaire, ce qui les a forcées à réduire la qualité du service 
offert et à comprimer leurs budgets de recherche et de forma-
tion. Nombre de cabinets ont dû rationaliser leurs activités et 
se replier. 

Quelques grandes entreprises ont diversifié leurs activités 
et elles ont procédé à des acquisitions ou à des fusions. La 
diversification dans des domaines non-reliés à l'ingénierie 
n'a pas toujours réussi à établir une stabilité financière pour 
compenser la nature cyclique des projets d'investissement. 
L'expérience récente de Lavalin, grande entreprise canadienne 
de génie-conseil, en est un exemple. Leur diversification a créé 
une situation où l'entreprise a dû subir une restructuration, à 
cause du faible rendement du groupe s'occupant des activités 
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autres que la consultation. Le cabinet-conseil a été acheté par 
une autre grande entreprise de génie-conseil et porte main-
tenant le nom de SNC-Lavalin, la plus grande compagnie cana-
dienne de génie-conseil et la cinquième du monde. Entre 1983 
et 1986, l'industrie n'a enregistré aucune croissance réelle sauf 
en 1985 (figure 3). En 1987 et en 1988, il s'est produit une 
reprise, surtout en Ontario et au Québec. La décroissance 
provoquée par la récession de 1981-1982 a rendu les entre-
prises plus efficaces et plus productives, mais les marges 
bénéficiaires demeurent minces, en grande partie à cause de 
l'intensité de la concurrence. Le secteur tire toujours de l'arrière 
comparativement à l'industrie américaine du génie-conseil, qui 
est toutefois fondée sur un régime d'honoraires différent. En 
effet, les cabinets des États-Unis bénéficient d'une pratique 
courante qui consiste à choisir en fonction de la compétence 
technique plutôt que des prix. 

Le chiffre d'affaires des cabinets canadiens à l'étranger 
est passé de 80 millions de dollars en 1974, à 400 millions 
en 1982. Entre 1982 et 1986, le chiffre d'affaires à l'étranger 
a diminué un peu, mais la tendance s'est redressée, et les 
exportations ont atteint 500 millions de dollars en 1987 et 
presque autant en 1988. 

Le principal atout d'un cabinet-conseil est son personnel. 
Les frais de personnel constituent les principales dépenses 
d'une entreprise, mais les budgets consacrés à l'informatique 
et, jusqu'à un certain point, au matériel de laboratoire, ont aug-
menté depuis quelques années. Les profits diminuent réguliè-
rement depuis les années 1970. Même s'ils ont augmenté un 
peu depuis 1986, ils ont tendance à s'établir en moyenne, dans 
toute l'industrie, à environ 8 % des recettes avant impôts. La 
marge des bénéficiaires des grandes entreprises est toutefois 
nettement inférieure à la moyenne de l'industrie. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les facteurs-clés de la compétitivité des cabinets 

canadiens d'ingénieurs-conseils sont leurs compétences 
techniques, administratives et commerciales, la solidité 
de leur base canadienne, leur degré de compétence tech- 
nologique, le niveau de leur participation à des consortiums 
internationaux et l'aide à l'exportation, des gouvernements. 

Sur la scène internationale des grands projets d'inves-
tissement, les ingénieurs-conseils canadiens demeurent très 
compétitifs sur le plan des services de conception et de gestion 
de projets. Le marché international total, c'est-à-dire le marché 
auquel les cabinets des divers pays ont accès à l'étranger, 
est évalué à 5 milliards de dollars pour les entreprises de 
conception, et à plus de 100 milliards de dollars pour les 

entrepreneurs, y compris ceux qui se chargent à la fois de 
la conception et de la construction. Les cabinets canadiens 
ne sont pas des concurrents importants sur le marché de la 
conception-construction, mais ils obtiennent en général 8 `)/0 
du marché international de la conception, ce qui équivaut à 
peu près à la part des cabinets français et allemands. C'est 
toutefois un peu moins que celles des entreprises américaines 
et britanniques. En 1987 et en 1988, la part du marché des 
entreprises canadiennes n'a été dépassé que par les entreprises 
américaines qui sont demeurées en première place. 

Les entreprises canadiennes peuvent, mieux que celles 
de tout autre pays, réaliser des projets d'investissement dans 
des régions éloignées en milieu hostile. Cependant, la plus 
grande force de l'industrie est sa réputation d'offrir des ser-
vices professionnels indépendants. Les entreprises cana-
diennes ont prouvé qu'elles pouvaient assurer à leurs clients 
des services indépendants et impartiaux de consultation et de 
gestion de projet. Il s'agit de services fournis sans lien direct 
avec des fabricants, des entrepreneurs ou des fournisseurs. 
Dans le cadre d'un processus compétitif d'appels d'offres, 
les ingénieurs-conseils aident leurs clients à choisir des 
entrepreneurs et des fournisseurs pour les divers éléments 
d'un projet d'investissement. Ces ingénieurs-conseils offrent 
aussi à leurs clients une technologie nord-américaine 
poussée et des services de gestion de projet de grande qua-
lité. Les entreprises du Québec ont un avantage naturel dans 
les pays francophones. Tous ces facteurs aident les ingé-
nieurs canadiens à décrocher des contrats dans les pays 
en développement, qui comptent pour environ 70 % des 
exportations de l'industrie canadienne. 

Un rapport récent (août 1990) préparé pour le compte 
du Bureau canadien de la main-d'oeuvre en génie et de la 
Commission de l'emploi et de l'immigration indique toutefois 
que la demande d'ingénieurs devrait grimper en flèche d'ici 
l'an 2000, alors que l'offre augmentera plus lentement. Les 
dirigeants de l'industrie et du gouvernement étudient de près 
ce rapport et d'autres renseignements sur la question afin de 
faire en sorte qu'on évalue rapidement et avec précision toute 
pénurie qui pourrait commencer à se manifester. 

L'industrie du génie-conseil au Canada regroupe environ 
15 % des ingénieurs de la population active. Toute pénurie 
d'ingénieurs au Canada aura une incidence sur les ingénieurs-
conseils. La qualité de la formation en génie est certes consi-
dérée comme élevée au Canada, mais l'effectif étudiant des 
programmes de génie a diminué par rapport à celui d'autres 
disciplines. Le Canada comptait auparavant sur l'immigration 
pour combler ses besoins en ingénieurs, mais on ne sait trop 
dans quelle mesure il pourra continuer d'agir ainsi, car la 
demande d'ingénieurs compétents est forte aux États-Unis, 
en Europe et dans d'autres pays. Il faudra probablement lancer 



des campagnes de promotion dynamiques aux niveaux 
pré-universitaire et supérieur afin d'encourager davantage 
d'étudiants à se lancer en génie. L'Association des ingénieurs-
conseils du Canada (AICC) et le Conseil canadien des ingé-
nieurs (CCI), de même que leurs associations membres, 
s'emploient avec le gouvernement et les établissements 
d'enseignement à élaborer des mesures susceptibles d'éviter 
les pénuries, notamment en attirant davantage de femmes en 
génie. Le Programme Bourses Canada, la Semaine nationale 
des Sciences et de la Technologie et le Programme Sciences 
et Culture Canada sont des initiatives mises sur pied par le 
gouvernement pour recruter un plus grand nombre d'étudiants 
en génie et dans les professions qui s'y rattachent. 

Les ingénieurs-conseils utilisent habituellement les 
techniques existantes pour répondre aux besoins de leurs 
clients. La compétence d'un cabinet-conseil dépend non 
seulement de ses méthodes de gestion, mais aussi des 
connaissances de son personnel, des techniques appliquées, 
de la portée de ses connaissances et de son expérience. Les 
entreprises de génie-conseil utilisent aussi des procédés 
brevetés qu'elles ont mis au point elles-mêmes ou qu'elles 
ont achetés sous licence. 

Sur le marché actuel très diversifié, beaucoup de projets 
exigent des connaissances et une expérience très variées, dif-
ficiles à trouver sous un même toit. C'est pourquoi les cabi-
nets doivent se regrouper en coentreprises ou en consortiums 
pour fournir les services requis. Surtout dans le cas des con-
sortiums multi-industriels créés en vue de réaliser de grands 
projets, ils peuvent ainsi partager les risques liés au contrat, 
même si ces risques et l'accumulation des coûts imprévus 
peuvent nuire à leur compétitivité. Néanmoins, en raison de 
l'absence d'entreprises intégrées, il est particulièrement 
important de créer des consortiums au Canada. De plus, 
dans le cas des projets internationaux, il s'agit d'une façon 
intéressante de partager le financement des travaux avec 
des entreprises étrangères. 

Sur le marché international des projets d'immobilisa-
tions, les entreprises canadiennes doivent faire concurrence 
à des entreprises étrangères intégrées qui offrent des services 
CAC clé en main à un prix forfaitaire fixé d'avance; les ingé- 
nieurs-conseils assument alors le risque d'éventuels dépasse-
ments de coûts. Les cabinets-conseils canadiens proposent 
une formule différente : ils offrent des services CAC en con-
trepartie d'honoraires de consultation ou de gestion de projet, 
mais sans garantir le coût réel des travaux. Lorsqu'ils font 
concurrence à des entrepreneurs étrangers qui exécutent 
des projets clé en main, les Canadiens créent des consor-
tiums avec des entrepreneurs généraux et des fournisseurs 
de matériel. Dans le domaine de la construction d'usines, 
certaines entreprises étrangères possèdent des techniques 

de fabrication exclusives qu'elles utilisent dans les instal-
lations qu'elles bâtissent. Les entreprises canadiennes n'ont 
pas encore acquis des compétences aussi poussées que les 
entreprises américaines et européennes intégrées, et souvent, 
n'ont pas accès à des ressources financières comparables. 

Les activités de l'industrie au Canada et à l'étranger 
s'appuient mutuellement. Une pratique intérieure solide sert 
de tremplin aux exportations, et un secteur des exportations 
vigoureux fournit l'emploi et l'expérience supplémentaires 
qui renforcent ce secteur d'activité au Canada. 

Le succès relatif que l'industrie canadienne du génie-
conseil connaît à l'étranger ouvre aussi les marchés d'expor-
tation à d'autres industries canadiennes. En entreprenant des 
études de faisabilité et des projets de conception détaillée, 
les ingénieurs-conseils ouvrent la voie à des projets d'inves-
tissement. Dans un projet de construction type, l'ingénierie 
absorbe 10 % du coût, et la construction et l'équipement, 
les 90 )̀/0 restants. Comme ils agissent en réalité comme 
exportateurs de technologie, les ingénieurs-conseils créent 
donc des débouchés pour les biens et les services canadiens. 
On calcule que ces débouchés représentent de deux à cinq 
fois la valeur des services de consultation. 

Dans le passé, pour aider les cabinets canadiens 
d'ingénieurs-conseils à obtenir des contrats à l'étranger, 
le gouvernement leur accordait un soutien financier égal 
à celui dont bénéficiaient leurs concurrents. Les gouverne-
ments fédéral et provinciaux leur ont fourni un appui en 
marketing de première ligne. À cet égard, des initiatives fédé-
rales comme le Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME) et le Mécanisme canadien de prépara-
tion de projets de l'Agence canadienne de développement 
international (ACDI) ont aidé des entreprises canadiennes à 
décrocher des contrats à l'étranger. Le financement de projets 
assuré par la Société pour l'expansion des exportations (SEE) 
a beaucoup aidé les ingénieurs-conseils à exécuter des pro-
jets d'immobilisations à l'étranger. Cependant, la réduction de 
l'appui fourni par le gouvernement canadien pour le finance-
ment de projets d'exportation, à des conditions de faveur, a 
rendu la concurrence internationale plus difficile, les autres 
pays n'ayant pas nécessairement réduit leur appui à ces 
projets de la même manière. 

Facteurs liés au commerce 
Aucun obstacle majeur n'entrave le commerce interna-

tional des services de génie-conseil, mais un certain nom-
bre de conditions peuvent nuire considérablement à son 
efficacité : fiscalité discriminatoire, obligation d'employer 
des ressortissants locaux, obligation d'établir une coentreprise 
avec des intérêts locaux, restrictions monétaires, restrictions 
quant à l'accréditation professionnelle, et commerce de 
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contrepartie lié à des achats réciproques, pour n'en nommer 
que quelques-unes. 

En outre, les entreprises canadiennes qui cherchent 
à décrocher des contrats dans les pays en développement 
doivent affronter la vive concurrence d'entreprises de pays 
industrialisés qui reçoivent une aide importante de leur 
gouvernement. 

Dans les pays industrialisés, compte tenu de la satura-
tion du marché des cabinets-conseils locaux et des préfé-
rences des clients, les entreprises étrangères ont coutume 
soit de s'établir dans le pays en question, soit d'y acquérir une 
entreprise locale, soit encore de former avec un entrepreneur 
local une coentreprise pour chaque projet. 

En vertu de l'Accord de libre-échange entre le Canada 
et les États-Unis (ALE), mis en vigueur le l er  janvier 1989, 
les gouvernements de ces deux pays ont rendu plus faciles 
les déplacements temporaires des professionnels et des 
gens d'affaires. Les tarifs sur les dessins et les plans ont éga-
lement été éliminés. Dans le cadre de l'ALE, les organismes 
d'accréditation professionnelle des deux pays s'emploient à 
harmoniser leurs critères d'accréditation et de licence et à les 
rendre réciproques. Certaines difficultés persistent en ce qui 
concerne les règlements d'accréditation aux États-Unis. 

Facteurs technologiques 
Les ingénieurs-conseils sont des agents de transfert de 

technologie qui, essentiellement, transforment la technologie 
ou les connaissances disponibles en solutions pratiques 
grâce à l'ingénierie novatrice. 

Les entreprises de l'industrie effectuent aussi de la 
recherche et du développement (R.-D.), soit pour elles-
mêmes, soit à contrat pour des clients. La R.-D. interne 
porte en grande partie sur la gestion et l'efficacité du cabinet-
conseil même (systèmes d'information de gestion et informa-
tisation), mais le travail de recherche peut aussi porter sur 
l'amélioration de designs, de procédés et de systèmes. À 
cause de la nature même de leur activité, les entreprises 
voient leurs efforts vers ce genre de R.-D. limité par des 
contraintes budgétaires. 

La R.-D. exécutée à contrat consiste avant tout en 
recherche ou en mise en valeur axée sur un projet donné, 
et vise à trouver des solutions aux problèmes particuliers 
d'un client. Cette sphère d'activité est très importante pour 
les ingénieurs-conseils, car elle leur permet d'améliorer leur 
propre compétitivité en appliquant leurs connaissances tech-
niques et administratives à des techniques nouvelles et de 
pointe. De plus, en tant qu'agents de transfert de technologie. 
les ingénieurs-conseils sont souvent appelés, pour réaliser 
un projet d'immobilisations donné, à intégrer diverses 

techniques de conception d'ingénierie et divers procédés 
industriels, de construction et de fabrication. Ils créent 
donc une espèce de synergie sur le plan technique. 

Le génie-conseil regroupe un large éventail de 
connaissances. Les ingénieurs-conseils canadiens sont 
en général aussi compétents que leurs concurrents améri- 
cains et européens de même envergure. Cependant, comme 
ils n'ont pas de capacité intégrée de fabrication ou d'exécution 
de contrat, il arrive souvent qu'ils ne possèdent pas de tech-
niques brevetées de fabrication et de transformation. Comme 
les entreprises du secteur manufacturier ne consomment 
pas beaucoup de services de génie-conseil, les cabinets 
d'ingénieurs-conseils n'ont pas encore acquis de capacités 
poussées dans certains domaines de la fabrication secon-
daire, de la robotique, ou d'autres techniques de fabrica-
tion de pointe. L'industrie devra se perfectionner dans ces 
domaines si elle veut pouvoir livrer une concurrence plus 
efficace sur de futurs marchés des pays industrialisés tout 
en rivalisant avec les importations. 

L'évolution technologique dans l'industrie canadienne du 
génie-conseil est loin d'être uniforme. Plusieurs cabinets ont 
adopté des techniques informatisées et modernes comme la 
conception et le dessin assistés par ordinateur (CDAO), mais 
d'autres ne l'ont pas fait. Certaines entreprises dotées de sys-
tèmes de CDAO avancés ont eu de la difficulté à les maintenir 
au cours de la récession de 1981-1982. La mise au point de 
micro-ordinateurs très puissants a rendu la technologie infor-
matique plus abordable pour la plupart des entreprises. Nom-
bre de clients exigent que les entreprises de génie-conseil se 
servent de l'informatique dans leurs travaux de conception. 

Autres facteurs 
Au Canada, lorsqu'ils ont besoin de services de génie, 

les organismes de tous les niveaux de gouvernement doivent 
constamment choisir entre accorder un contrat à un cabinet-
conseil ou recourir à leurs propres employés. Cette dernière 
option peut faire perdre au secteur privé une occasion d'ac-
croître ses compétences et ses possibilités d'exportation. Le 
Québec accorde depuis longtemps à contrat, au secteur privé, 
la plupart de ses travaux de construction et de réfection de 
routes et d'aménagement de centrales hydroélectriques. 
La province a ainsi contribué à hausser la compétitivité des 
entreprises de génie-conseil du Québec. C'est pourquoi l'on 
retrouve au Québec le siège social de certains des cabinets 
canadiens d'ingénieurs-conseils qui connaissent le plus de 
succès à l'étranger. 

Le Canada n'a pas suffisamment d'entreprises intégrées, 
notamment parce qu'en dépit de l'étendue du pays, le marché 
est fractionné par des obstacles provinciaux au commerce 



comme les préférences locales, qui empêchent les entre-
prises de développer à l'échelle nationale un important 
bassin intégré de ressources. Au Canada, les ministères 
fédéraux exigent toujours que les soumissions comportent 
un état des coûts. Les entreprises de l'industrie estiment 
toutefois que cette pratique nuit à la recherche de solutions 
novatrices aux problèmes techniques. Aux États-Unis, le 
gouvernement fédéral et plus de la moitié des États exigent 
plutôt que les contrats soient négociés avec des cabinets 
qui ont fait leurs preuves et qui sont capables d'exécuter 
les services requis. Les honoraires sont par la suite négo-
ciés avec l'entreprise qui présente la meilleure soumission 
sur le plan technique. Cette façon de procéder permet aux 
entreprises américaines de donner toute leur mesure. Elles 
jouissent donc d'un avantage comparatif sur les entreprises 
canadiennes qui présentent une soumission pour les 
mêmes projets. 

En accordant la préférence aux soumissionnaires 
locaux, les gouvernements provinciaux établissent des 
obstacles au commerce interprovincial, qui empêchent 
les entreprises d'autres régions de montrer si elles peuvent 
exécuter le travail de façon plus efficace. De plus, on empê-
che ainsi les entreprises canadiennes de se constituer une 
« masse critique » d'employés à un endroit en particulier, 
ce qui leur permettrait de livrer une meilleure concurrence 
aux entreprises étrangères, et particulièrement aux entre-
prises américaines auxquelles l'ALE a ouvert davantage le 
marché canadien. 

Évolution du milieu 

L'industrie est en période de transition, ce qui oblige les 
cabinets à s'adapter aux techniques de pointe et aux nouvelles 
attentes des clients. Étant donné la conjoncture du marché, 
trois types de cabinets-conseils devraient prédominer au 
cours des années à venir : 

• les grands cabinets multidisciplinaires capables de pro-
poser des mégaprojets et d'offrir une gamme complète de 
services, notamment de services financiers (en acceptant 
par exemple une participation au capital-actions à titre 
de rémunération partielle), de gestion de projet, et 
d'exploitation et d'entretien; 

• les cabinets traditionnels de taille petite à moyenne, 
desservant essentiellement le marché intérieur, surtout 
le secteur public; 

• les cabinets spécialisés dans des domaines particuliers et 
associés parfois à des coentreprises ou à des consortiums. 

Au moment où nous rédigeons ce profil, l'économie 
du Canada de même que celle des États-Unis montrent des 
signes de redressement, à la suite d'une période de récession. 
En plus d'avoir vu leurs carnets de commandes diminuer, les 
entreprises du secteur des ingénieurs-conseils ont dû subir 
des pressions sous-jacentes les incitant à une restructuration 
à long terme. Dans certains cas, ces pressions cycliques 
ont eu pour effet d'accélérer le processus d'adaptation et de 
restructuration. Avec les signes de relance, même s'ils sont 
encore irréguliers, la perspective à moyen terme va s'amé-
liorer. L'effet du phénomène sur ce secteur industriel dépendra 
du rythme même de la relance. 

Le marché international des services traditionnels de 
génie-conseil est à la baisse, car de plus en plus de pays en 
développement peuvent désormais assumer eux-mêmes ces 
fonctions. Cependant, certaines connaissances spécialisées 
et des compétences en matière de gestion de projets demeu-
reront en demande. De plus, les projets de construction clé 
en main et les projets nécessitant une participation au capital-
actions devraient offrir de plus en plus de débouchés. Les 
grandes entreprises canadiennes évoluent dans cette direc-
tion, et prennent actuellement des dispositions pour pouvoir 
exécuter ces projets à risques plus élevés en s'associant à 
d'autres entreprises afin de se doter de la force financière 
nécessaire et de répartir les risques. 

Les petites ou moyennes entreprises qui possèdent 
des compétences spécialisées de calibre international ont 
toujours la possibilité de vendre ces compétences techniques 
à l'étranger, soit seules, soit dans le cadre d'un consortium. 
Pour réussir, ces petites entreprises devront s'engager à long 
terme à exporter leurs services, et consacrer les ressources 
nécessaires au marketing. 

Jusqu'à maintenant, les entreprises canadiennes de 
génie-conseil ont participé avec succès aux projets financés 
par la Banque mondiale et les autres organismes interna-
tionaux de financement. Les entreprises canadiennes font 
face à une concurrence plus vive de la part des entreprises 
locales des pays qui réalisent les projets. On estime que les 
entreprises locales accaparent 50 % de la valeur totale des 
marchés de consultation adjugés par ces organismes. Il y a 
toutefois un aspect positif : après des années d'activité rela-
tivement limitée, les prêts affectés aux projets ont repris 
depuis quelque temps. 

Dans l'ensemble, il est certes difficile de prévoir 
l'impact des facteurs économiques et autres sur des sous-
secteurs particuliers des services de génie-conseil, mais 
tout semble indiquer à l'heure actuelle que l'activité conti-
nuera d'augmenter dans les domaines de l'énergie, des 
transports et de l'environnement, et de diminuer dans ceux 
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des pâtes et papiers, de l'exploitation minière et de la fabrica-
tion. Sur la scène internationale, on prévoit que l'activité aug-
mentera dans les domaines de l'énergie, des transports et de 
l'environnement, particulièrement à la suite de l'augmentation 
des prêts accordés par les organismes internationaux. En 
améliorant leur infrastructure industrielle, les pays en déve-
loppement devraient de plus offrir des débouchés nouveaux. 

Comme on considère que le marché canadien est plus 
facile d'accès que celui d'autres pays, la tendance à la libé-
ralisation du commerce des services sur la scène mondiale 
ne pourra être qu'avantageuse, à long terme, pour les 
entreprises canadiennes. 

Les cabinets canadiens occupent une faible part du 
marché du génie-conseil dans la Communauté européenne 
(CE). Des entreprises ont réussi à s'implanter sur ce marché 
surtout en ouvrant des bureaux en Europe, en s'associant à 
des entreprises européennes ou en en faisant l'acquisition. Il 
importe particulièrement de déterminer comment la tendance 
à l'intégration économique de la CE affectera le droit d'établir 
ou d'acquérir des entreprises, l'entrée temporaire de profes-
sionnels et l'accréditation des ingénieurs d'entreprises de 
l'extérieur de la CE. On prévoit de plus que la concurrence 
internationale des grandes entreprises s'avivera à la suite de 
l'intégration économique de la CE prévue pour après 1992. 

Les cabinets canadiens d'ingénieurs-conseils ont été peu 
actifs en Europe de l'Est, notamment parce que ce milieu sem-
ble privilégier les contrats clé en main plutôt que les contrats 
de services de consultation. Rien n'indique que cette attitude 
changera à la suite de la libéralisation survenue dans les pays 
en question. Les possibilités d'affaires semblent bonnes dans 
des domaines comme la rénovation des infrastructures, la 
mise en valeur des ressources et l'environnement, mais les 
progrès seront toutefois lents sans investissements étrangers 
massifs, et si l'on ne règle pas les problèmes posés par la 
pénurie de devises fortes. 

En raison de l'expansion de l'économie canadienne et de 
la réalisation de grands projets, les cabinets de génie-conseil 
ont connu, au cours des années 1960 et 1970, une forte 
croissance qui a toutefois ralenti depuis. Même si l'on prévoit 
quelques mégaprojets dans le secteur de l'énergie, il est fort 
probable que le secteur public canadien mettra l'accent sur 
des initiatives de moindre envergure visant à moderniser 
l'infrastructure existante. Les ministères et organismes du 
secteur public, en particulier aux niveaux provincial et muni-
cipal, pourraient offrir des débouchés supplémentaires. Le 
secteur privé, lui, délaissera l'accroissement de la capacité 
de production au profit de la modernisation des installations 
et de l'amélioration des procédés de fabrication. 

Sur le marché intérieur, le succès des cabinets cana-
diens dépendra en grande partie de leur désir de s'adapter  

et de leur capacité de délaisser les grands projets d'immobi-
lisations, de plus en plus rares, pour tirer parti des nouvelles 
occasions d'entretien ou d'amélioration d'installations en 
service et en procédés de fabrication, tout en tenant compte 
de considérations d'ordre environnemental. 

L'environnement offre aux ingénieurs-conseils un 
domaine d'activité en pleine expansion. Le conseil en envi-
ronnement représente maintenant quelque 15 % du chiffre 
d'affaires total de l'industrie. Comme on insiste de plus en 
plus sur le développement économique durable, et comme 
on adopte des réglementations plus sévères concernant le 
respect de l'environnement, les projets exigeront une analyse 
préalable plus détaillée, et l'on resserrera davantage les 
méthodes de planification, de conception, de construction, 
d'exploitation et de déclassement. Ces activités offriront 
d'importantes occasions aux ingénieurs-conseils, qui pour-
ront profiter de leurs connaissances pour mettre au point, 
appliquer et intégrer les nouvelles techniques nécessaires 
pour résoudre les problèmes techniques que pose 
l'assainissement de l'environnement. 

Évaluation de la compétitivité 

Le secteur canadien du génie-conseil est un exemple 
d'industrie de service de calibre mondial. Les exportations 
canadiennes de services de génie-conseil viennent au 
deuxième rang dans le monde. Les entreprises canadiennes 
sont compétitives dans la plupart des domaines et ont acquis 
leur réputation, sur la scène internationale, dans les secteurs 
de l'énergie, des pâtes et papiers, de l'exploitation minière 
et de la métallurgie ainsi que des transports. 

Le Canada exporte vers de nombreux pays partout dans 
le monde, mais les États-Unis, considérés comme le marché 
le plus compétitif du monde, constituent le plus important 
débouché de l'industrie canadienne du génie-conseil. En 
1988, les entreprises canadiennes ont réalisé un chiffre 
d'affaires d'environ 100 millions de dollars aux États-Unis. 
Même si rien n'indique jusqu'à maintenant que l'ALE ait 
stimulé les exportations canadiennes de services de génie-
conseil, on prévoit une croissance à long terme dans ce 
secteur. Rien n'indique non plus que les entreprises améri-
caines soient plus actives sur le marché canadien, mais cette 
concurrence pourrait se développer bientôt, par l'entremise 
de projets CAC en particulier. 

L'industrie réussira fort probablement à s'adapter au 
marché mondial des services d'ingénierie, où la concurrence 
est plus difficile et plus vive. Elle est déjà plus compétitive à 
la suite de la réduction des effectifs et de l'amélioration des 
méthodes d'exploitation rendues nécessaires par la récession 
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de 1981-1982, sans oublier la tendance accrue à l'infor-
matisation et à la création d'associations stratégiques. Étant 
donné leur polyvalence, les cabinets canadiens sont bien 
placés pour recueillir leur part des occasions qui se présen-
teront sur le marché international, à condition de pouvoir 
continuer à obtenir, pour leurs projets d'investissement 
et de services, un financement à l'exportation compétitif. 
L'augmentation de la sous-traitance de services d'ingénie-
rie semble offrir à l'industrie des possibilités de dévelop-
pement à l'échelle nationale, et plus particulièrement aux 
niveaux provincial et municipal. En se diversifiant, les 
grands cabinets d'ingénieurs-conseils ont amélioré leur 
situation financière, et devraient pouvoir se lancer dans 
des projets CAC et CPET, où les risques sont plus élevés. 

Pour réussir, le secteur devra accorder davantage 
d'attention à la formation des ressources humaines, à l'acqui-
sition de nouvelles compétences, à l'obtention et à l'implanta-
tion de techniques nouvelles, au développement de marchés 
comme celui du génie-conseil industriel dans le secteur de 
la fabrication secondaire et celui de l'automatisation d'usines, 
à l'informatisation, au marketing, à la formation de coentre-
prises ou de consortiums avec des entreprises canadiennes 
et internationales, et aux associations avec des entreprises 
du pays où l'on doit réaliser le projet, notamment en y formant 
des ingénieurs locaux. Le secteur devra aussi pouvoir trouver 
des méthodes de financement novatrices. 

Les ingénieurs-conseils canadiens ont fait leurs preuves 
sur les marchés intérieur et extérieur. Grâce à leur polyva-
lence, à leur compétitivité et à leur capacité d'innovation, ils 
devraient pouvoir relever les défis qui se poseront à eux, tant 
au Canada qu'a l'étranger. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier ou sur 
les initiatives d'ISTC (voir page 12), s'adresser à la 

Direction générale des industries des services et 
de la construction 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Ingénieurs-conseils 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-3788 
Télécopieur:  (613) 954-3430 



Établissements 

Emploi 

Frais de personnel (millions de $) 

Chiffre d'affaires total (millions de $) 
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'RINCIPALES  STATISTIQUES a 

	

1974 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

	

1 591 	3 200 	n.d 	n.d. 	n.d. 	4 000 	4 300 	4 500 

	

36 926 	56 300 	51 600 	50 400 	55 500 	52 000 	56 000 	62 000 

	

458 	1 861 	1 656 	1 719 	1 912 	1 758 	1 986 	2 237 

	

984 	3 568 	3 174 	3 294 	3 664 	3 375 	3 815 	4 295 

a Toutes ces données sont des estimations d'ISTC, fondées sur diverses sources, dont les enquêtes de Statistique Canada sur les services en génie et en sciences 
et sur les ingénieurs-conseils, le sondage effectué par la revue Engineering News-Record de McGraw-Hill auprès des 500 principales entreprises de conception 
(8 avril 1991) et un mini-sondage réalisé par ISTC. 

n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALESa 

	

1974 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

Chiffre d'affaires des entreprises 
canadiennes à l'étranger (millions des) 	ao 	400 	380 	410 	380 	400 	500 	475 

Chiffre d'affaires des entreprises 
canadiennes au Canada (millions de $) 	904 	3 168 	2 794 	2 884 	3 284 	2 975 	3 315 	3 820 

Chiffre d'affaires des entreprises 
étrangères au Canada (millions des) 	 n.d. 	n.d. 	30 	30 	30 	25 	25 	50 

Marché canadien (millions des) 	 n.d. 	n.d. 	2 824 	2 914 	3 314 	3 000 	3 340 	3 870 

Chiffre d'affaires des entreprises 
canadiennes à l'étranger (% du total) 	 8,1 	11,2 	12,0 	12,4 	10,4 	11,9 	13,1 	11,1 

Chiffre d'affaires des entreprises 
étrangères au Canada (% du marché canadien) 	n.d. 	n.d. 	1,1 	1,0 	0,9 	0,8 	0,7 	1,3 

Portion du marché international confiée â des 
entreprises canadiennes (% du chiffre d'affaires) 	n.d. 	8 	8 	9 	8 	9 	10 	9 

aEstimations d'ISTC. 
n.d non disponible 

CHIFFRE D'AFFAIRES DES ENTREPRISES CANADIENNES À L'ÉTRANGERa (% de la valeur totale) 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

21 	28 	26 	30 	29 	20 	24 

15 	17 	25 	27 	24 	26 	22 

5 	5 	6 	1 	11 	26 	20 

Afrique 

Asie 

Europe 

Amérique latine 14 	12 	8 	11 	14 	17 	17 

Moyen-Orient 18 	18 	9 	6 	4 	3 	4 

États-Unis 27 	20 	26 	25 	18 	8 	13 

a Estimations d'ISTC 



Ontario 	 Prairies 	Colombie-Britannique Québec Atlantique 

6 18 14 29 33 

4 16 31 33 16 

Nom Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

Acres International Limited 	 Canada 

Hatch Associés Inc. 	 Canada 

Kilborn Engineering & Construction Limited 	Canada 

Monenco Limited 	 Canada 

Sandwell Inc. 	 Suisse 

H.A. Simons Ltée 	 Canada 

SNC-Lavalin 	 Canada 

Stanley Technology Group Inc. 	 Canada 

UMA Group Ltd. 	 Canada 

Toronto (Ontario) 

Mississaugua (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Montréal (Québec) 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

Montréal (Québec) 

Edmonton (Alberta) 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

4 14 15 30 37 
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RÉPARTITION RÉGIONALEa (1988) 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

Chiffre d'affaires (% du total) 

aEstimations d'ISTC. 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Association des ingénieurs-conseils du Canada (AICC) 
130, rue Albert, bureau 616 
OTTAWA (Ontario) 
Ki P 5G4 
Tél. : (613) 236-0569 
Télécopieur.  (613) 236-6193 

Conseil canadien des ingénieurs (CCI) 
116, rue Albert, bureau 401 
OTTAWA (Ontario) 
K1 P 5G3 
Tél. : (613) 232-2474 
Télécopieur:  (613) 230-5759 
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INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELL 

Industrie, Sciences et Technologie Canada a récemment 
approuvé les initiatives mentionnées ci-dessous. 

L'Association des ingénieurs-conseils du Canada (AICC) et 
ISTC ont signé, en mai 1989, un protocole d'entente visant à 
renforcer la compétitivité mondiale de l'industrie canadienne 
du génie-conseil. 

ISTC croit que les ingénieurs-conseils peuvent contribuer 
davantage à la compétitivité internationale des fabricants 
canadiens. Conformément à ce protocole d'entente, ISTC 
collabore avec l'AICC afin d'encourager un plus grand nom-
bre de cabinets d'ingénieurs-conseils à s'orienter davantage 
vers les besoins des fabricants du secteur secondaire en ce 
qui a trait au génie industriel et à l'automatisation des usines. 
ISTC croit aussi que le secteur du génie-conseil n'a pas 
accordé suffisamment d'attention à ce marché. 

ISTC a passé un contrat avec l'AICC pour réaliser une étude 
sur les attitudes des entreprises de fabrication et de procédés 
lorsqu'il s'agit de recourir aux services d'ingénieurs-conseils. 

Le Conseil des sciences du Canada a entrepris une étude, 
subventionnée par ISTC, sur le rendement de la R.-D. de 
certains secteurs industriels choisis (y compris celui du 
génie-conseil) dans le but de comprendre les liens entre 
la R.-D. et la compétitivité mondiale. 

Dans le cadre des activités de la campagne sectorielle sur 
les industries de l'environnement, ISTC procède actuellement 
à un sondage afin d'établir la capacité des entreprises de 
services dans ce domaine, y compris celle des cabinets 
d'ingénieurs-conseils. 
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